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MOT DU PRÉSIDENTMOT DU PRÉSIDENTMOT DU PRÉSIDENTMOT DU PRÉSIDENT    
 
Des incitatifs insultants  
Un dépliant a été acheminé la semaine dernière aux 
salariées de la catégorie 1 visées par des mesures de 
valorisation temporaire. Celles-ci ont été mises en place par 
le Ministre Bolduc pour retenir les infirmières et infirmières 
auxiliaires expérimentées et attirer les nouvelles infirmières. 
 
Prime louable? 
Vous avez sûrement reçu à la maison un dépliant vous 
informant de ces primes de rétention. Dès l’annonce du 
Ministre Bolduc le 30 juin dernier, nous avons été insultés de 
prendre connaissance de cette nouvelle mesure. Le but de 
cette prime peut être louable, mais les moyens pour y 
arriver sont peu respectueux du personnel qui se dévoue 
jour après jour dans des conditions de travail inacceptables.  
 
Injustice et iniquité 
En effet, vous avez dû constater que pour avoir accès à ces 
primes vous devez augmenter substantiellement vos 
disponibilités et à certaines périodes assurer une présence à 
temps complet. C’est comme attirer des mouches avec de la 
mélasse! Naturellement, on ne peut vous empêcher de 
vouloir bénéficier de ces primes. Ce que nous dénonçons, 
c’est l’injustice et l’iniquité que ces primes causent par 
rapport à ceux et celles qui travaillent aussi fort et qui ne 
sont pas visés par cette mesure. 
 
Solution boiteuse! 
Le Ministre Bolduc se vante d’avoir mis en place des moyens 
concrets pour augmenter les effets d’attraction et de 
rétention. Bravo ? Non ! Est-ce que ce sont des solutions 
valables et durables ? Non ! Est-ce que c’est une solution 
pour l’avenir de nos professions ? Non ! Ce qu’il veut, s’est 
assuré la disponibilité de la main-d’œuvre et surtout pour les 
mois d’été. Avec un fusil sur la tempe ? OUI !  
 
Mesures discriminatoires 
Ne soyez pas insulté de nos propos. Libre à vous de 
bénéficier de ces mesures. Sachez que notre fédération, la 
FSQ et le SIIIAL ne soutiendront jamais de telles mesures 
jugées discriminatoires. Nous voulons des solutions 
concrètes et durables et nous y travaillons particulièrement 
en cette période de négociation. 
 
Syndicalement vôtre ! 
 

Jean-François Caron, président 

    
Vous nous l’avez dit ?Vous nous l’avez dit ?Vous nous l’avez dit ?Vous nous l’avez dit ?    
    

    
Le SIIIAL s’en occupe et agit! 

 
Durant la dernière semaine de janvier, la 
situation difficile qui sévissait à l’urgence de 
CSL, se prolongeait et demeurait critique 
(surcroît de patients, surcroît d’ambulances et 
patients laissés en plan par les ambulanciers à 
côté du triage)… Les infirmières ne voyaient 
poindre aucune lumière au bout du tunnel à 
brève échéance et un vent d’épuisement se 
propageait jusqu’aux étages de l’hôpital. 
 
Appel à l’aide = évaluation + démarches 
du SIIIAL 
L’état de la situation  a amené l’équipe de 
relations de travail à s’en préoccuper et à agir 
rapidement. Diverses démarches ont été 
entreprises par le SIIIAL. Une analyse a été 
faite auprès des membres afin d’apporter des 
pistes de solutions auprès des instances 
appropriées. Le but : minimiser le fardeau de 
tâches associé à la situation. 
 
Une solution appréciée 
Une des solutions retenues, proposées à 
l’employeur et mises en application, fut l’ajout 
ponctuel d’une infirmière à la réévaluation, sur 
le quart de soir. Cela a contribué à apporter un 
support à l’équipe présente et lui permettre de 
respirer ! Une solution très appréciée. 
 
Le SIIIAL : c’est vous, c’est nous ! 
L’équipe de relations de travail vous le dit à 
nouveau : « c’est par vous que le SIIIAL 

identifie les problèmes et avec vous que nous 
réussirons à trouver des solutions! » 
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NÉGOS 2010 

 
Une vraie négo 
Contrairement aux négos antérieures, les pourparlers entre 
les syndicats et le gouvernement ont déjà réellement 
commencé. Un véritable calendrier de rencontre a été mis en 
place et les parties ont convenu de se rencontrer au moins 
une fois par semaine. De plus, les sujets à traiter ont aussi 
été priorisés. 
 
Ce n’est qu’un début! 
C’est une bonne nouvelle, mais n’oublions pas que la partie 
n’est pas gagnée.  Nous devons convaincre la population et 
le gouvernement du bien-fondé de nos revendications.  
Différentes activités ont donc été organisées par les 
centrales syndicales pour atteindre nos objectifs. 
 
 
Opération signets 
Le 12 février dernier a eu lieu l’opération Signet. 40000 
signets ont été distribués à la population québécoise en 
Front commun. Cette opération avait pour objectif de : 
 
� Permettre aux membres des syndicats d’afficher leur 

fierté de travailler dans les services publics québécois; 

� Permettre aux membres des syndicats de témoigner de 
leur engagement à servir la population de leur mieux ; 

� Conscientiser les citoyennes et citoyens quant à 
l’importance des services publics dans leur vie et leur 
offrir un signet permettant d’engager le dialogue. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Manif monstre le 20 marsManif monstre le 20 marsManif monstre le 20 marsManif monstre le 20 mars    
À quelques jours de la fin des dispositions de la convention 
collective en vigueur, une manifestation d’envergure aura 
lieu le 20 mars à Montréal pour favoriser, voire forcer, une 
intensification des travaux aux tables afin d’arriver à un 
règlement satisfaisant dans le respect du cadre stratégique. 
 
On compte sur vous! 
Nous comptons sur votre présence pour faire de cette 
activité une réussite. Nous devons nous mobiliser si nous 
voulons empêcher que nos conditions de travail et que les 
services offerts à population continuent de se dégrader 
 
Au cours des prochaines semaines, vous recevrez plus 
d’information sur cette activité par le biais du journal et via 
votre équipe locale. 
 
Isabelle Dumaine, 
coordonnatrice de la consolidation 

    

Modifications aux Statuts du SIIIALModifications aux Statuts du SIIIALModifications aux Statuts du SIIIALModifications aux Statuts du SIIIAL    
 
Lors de la fusion des 
accréditations syndicales 
en 2005, des modifications 
ont été apportées aux 
statuts en vigueur afin de 
les rendre plus conformes 

à la nouvelle réalité. Malgré ces modifications, 
le conseil d’administration a constaté une 
problématique au niveau du quorum (nombre 
minimal de personnes présentes) lors de la 
tenue de certaines de nos instances, et ce, en 
raison de la composition de celles-ci. 
 
Difficultés rencontrées 
En effet, pour que l’Assemblée générale des 
déléguées (AGD) puisse avoir lieu, certaines 
conditions doivent être respectées. Les statuts 
prévoyaient que chacune des commissions 
(commission infirmière, inhalothérapeute et 
infirmière auxiliaire) devait être représentée. 
Toutefois, étant donné le nombre très restreint 
de nos membres dans certaines commissions, il 
était parfois impossible de recruter des 
déléguées pour représenter tous les sites. Il 
devenait alors impossible d’atteindre le quorum 
pour permettre la tenue de cette instance qui a 
pour objectif, entre autres, d’adopter les états 
financiers, les prévisions budgétaires, le plan 
d’action, etc. 
 
Place aux équipes locales 
C’est pourquoi une AGD extraordinaire a eu 
lieu le 6 janvier. Un avis de motion portant sur 
les modifications aux statuts a été présenté par 
le conseil d’administration du SIIIAL.  Il a alors 
été proposé que ce soit les représentantes des 
équipes locales qui soient déléguées à l’AGD. 
(l’équipe locale est constituée propor-
tionnellement au nombre de membres de 
chaque site).  Deuxièmement, que des 
mandats (droits de vote) soient octroyés à 
chaque déléguée pour équilibrer les décisions.  
Finalement, que chaque commission régionale 
nomme des représentantes à l’AGD. 
 
Décision unanime au Congrès 
extraordinaire 
Lors du Congrès extraordinaire tenu les 3 et 4 
février derniers, après une période de 
questions où des éclaircissements ont été 
apportés, les déléguées ont adopté à 
l’unanimité la proposition faite par le conseil 
d’administration. 
 
 
 
Isabelle Dumaine, 
coordonnatrice de la consolidation 

 


